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42 - AVENANT TECHNIQUE AU PROGRAMME D'ACTION FONCIÈRE

L’Établissement Public Foncier de Normandie (EPFN) accompagne les collectivités dans la définition de
leur  projet,  et  favorise  l’optimisation  du foncier,  la  revitalisation  des  centres  anciens et  le  recyclage
urbain, en particulier par la requalification de friches.

L’EPFN a contribué à la mise en œuvre des projets d’aménagement de Cherbourg-en-Cotentin à travers le
programme d’action foncière (PAF) élaboré en 2007. Il s’agit d’une convention pluriannuelle qui regroupe
l’ensemble  des  interventions  foncières  sollicitées  par  la  collectivité,  sur  la  base  de  ses  priorités  de
développement, et dans le cadre d’un plafond financier fixé contractuellement.

Afin de fluidifier et simplifier ses modes de partenariats, l’EPFN souhaite mettre en place un nouveau
mode de contractualisation : la Convention d’Intervention Unique, qui portera une approche plus globale,
en permettant le déploiement de tous ses outils  sur  chaque site.  Cherbourg-en-Cotentin a été choisi
comme territoire pilote pour constituer une première ébauche de feuille de route. Cette feuille de route,
plus  opérationnelle,  permettra  de  guider  la  contractualisation  des  projets  en  priorisant  les  sites  qui
nécessitent  une  intervention.  Elle  sera  construite  en partenariat  avec  l’EPFN courant  2023,  avec  un
objectif de finalisation au premier trimestre 2024.

La mise en place de ce nouveau dispositif implique le remplacement progressif du programme d’action
foncière. Pour se faire, une période transitoire est prévue par la signature d’un avenant technique à la
dernière actualisation du PAF datant du 24 janvier 2017.

L’objectif de cet avenant technique est donc d’intégrer les nouvelles modalités de contractualisation de
l’EPFN au programme d’action foncière.

Les modifications qui en découlent concernent l’engagement de rachat de la collectivité, les obligations
en  matière  de  frais  d’assurances  et  de  taxe  foncière,  la  signature  d’une  Convention  Unique
d’Interventions, et la prise en charge du foncier en zone à urbaniser : (voir projet d’avenant technique en
annexe). 

Les modifications à l’engagement de rachat de la collectivité sont : 
• la suppression de l’obligation annuelle de rachat ; 
• la durée maximale de portage de 5 ans, qui peut être portée soit à 10 ans avec une demande de

report (voir règle d’équilibre et conditions de dérogations), soit à 15 ans dans le cas des grandes
opérations d’aménagement (Grandes Opérations d’Urbanisme, Projet Partenarial d’Aménagement,
contrat ou traité d’aménagement d’une durée supérieur à 10 ans,…) ; 

• la réalisation de travaux qui entraîne un rachat par anticipation, sauf exception pour la réalisation
de travaux de voirie concourant à une opération d’aménagement ; 

• la  possibilité  de  report  en  cas  de  difficultés  majeures  (signature  d’une  convention  unique
d’interventions qui se substitue au PAF) ; 

• la cession au profit d’un tiers sur demande de la collectivité,  celle-ci  se portant garante des
échéances  et  conditions  de  rachat,  et  prenant  à  sa  charge  les  frais,  dépenses  et  travaux
accessoires à l’aménagement demandés par le tiers. 

Les modifications en matière de frais d’assurance et de taxe foncière sont : 
• pour  les  nouvelles  acquisitions,  la  possibilité  pour  l’EPFN,  avec l’accord  de la  collectivité,  de

demander le remboursement des dépenses d’assurances et de taxes foncières dues de la date
d’acquisition  à  la  fin  de  la  3ème année  civile  pleine  de  portage  au  moment  du  rachat,  les
dépenses pour la 4ème année et suivantes annuellement. 



L’avenant prévoit la signature d’une Convention Unique d’Interventions pour les nouveaux périmètres à
prendre en charge, ainsi que pour les opérations comprises dans le programme d’action foncière qui
nécessitent des modifications. 

Les modifications de prise en charge du foncier en zone à urbaniser : 
• les  nouvelles  acquisitions  sont  conditionnées  au  respect  des  objectifs  de  la  Loi  Climat  et

Résilience. Par conséquent, l’EPFN n’acceptera pas de nouvelles prises en charge dans les zones
2AU ; 

• pour les zones 1AU :
• l’EPFN pourra intervenir à condition que le PLU ou PLUi applicable ait été approuvé depuis

moins de 10 ans après la promulgation de la Loi Climat et Résilience, et qu’il comporte des
objectifs de réduction de la consommation ambitieux ; 

• l’EPFN pourra examiner les demandes au cas par cas, notamment s’il s’agit de projets de
désartificialisation ou de renaturation, dans une logique de compensation. 

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de subdéléguer au représentant
dûment habilité, à signer l’avenant technique au programme d’action foncière.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.
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